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Les collectivités locales et leurs groupements présents sur ce grand territoire s’investissent depuis 

longtemps pour le maintien et le développement de l’agriculture.  

Cet engagement se traduit  par la mise en œuvre de différentes politiques agricoles et territoriales, 

notamment celles initiées par la Région Rhône-Alpes : PSADER, CDDRA, Contrat Station Durable. La 

recherche de la complémentarité et de la cohérence entre les différentes procédures, ainsi que la volonté 

des acteurs locaux de prendre en compte les besoins spécifiques de l’espace pastoral, justifient ce nouvel 

engagement dans la démarche d’un Plan pastoral territorial. Il permettra d’assoir dans l’espace et dans le 

temps le dynamisme agro-pastoral du territoire du Roc d’Enfer. 

 

 

 

 
 

Le territoire du PPT : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le domaine pastoral du territoire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse du Plan Pastoral Territorial ROC D’ENFER 
 

1. Présentation du domaine pastoral : évolution et diagnostic  

41 communes réparties sur une superficie de 59 791 ha 

57 389 habitants permanents 

 

Implication des acteurs du territoire 

● Les 43 membres du comité de pilotage se sont 

réunis 3 fois 

● Le bureau du COPIL (9 membres) : 3 réunions 

● Au total 11 réunions de consultation ainsi que 3 

rencontres complémentaires : 

- 290 personnes ont été invitées par courrier 

- 94 participants aux réunions 

 1996 2011 Evolution 

Nombre d’UP 165 225 + 60 

Superficie du 

domaine pastoral 
8 369 ha 9 826 ha + 1 457 ha 

 

 

Constats :  

Le domaine pastoral a évolué au cours des 

15 dernières années : on constate une 

augmentation de la surface pastorale et du 

nombre d’UP. 

Il existe plusieurs explications : 

- morcellement d’unités pastorales  

- évolution significative de l’utilisation des 

terres agro-pastorales marquées d’une 

part par le développement important de 

l’utilisation de la traite mobile (27 UP) et 

d’autre part l’intégration de nouvelles 

zones de pâturages dédiées 

essentiellement aux génisses.  
 

- plus grande « finesse » dans la saisie des 

contours d’UP (techniques SIG renseignées 

directement par les utilisateurs d’alpage). 

• Superficie moyenne des UP : 44 ha 

• Altitude moyenne des UP : 1 480 mètres 
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Propriété et structuration collective : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cheptel estivé au 15 juillet :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• 3 Associations Foncières Pastorales 

autorisées (2 912 hectares) 

• 9 Groupements Pastoraux agréés 

(1 196 hectares) 

Répartition de la propriété sur le domaine pastoral 

Constats :  

En 15 ans le chargement du domaine pastoral a augmenté de 33% (en UGB). 

Ce chiffre est toutefois à nuancer compte tenu de l’intégration de nouvelles surfaces d’alpage par rapport à 1996. 

 

Bien que la fabrication fromagère en alpage soit moins importante sur ce secteur, le domaine pastoral joue un rôle 

majeur dans l’activité laitière d’un très large territoire chablaisien avec l’estive de près de 4 000 génisses. 

●  51 alpages laitiers dont 41 avec 

transport du lait (27 en traite 

mobile) 

● 9 ateliers de transformation en 

activité 

 

Constats : 

La structuration foncière et l’organisation collective sont des enjeux majeurs pour ce territoire où l’on dénombre plusieurs 

projets d’animation foncière et notamment de créations d’AFP. 
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Environnement, milieux remarquables et espaces protégés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autres usages de l’espace pastoral : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une grande variété de milieux et d’espèces 

d’intérêt présents sur le domaine pastoral 
 

- 1 266 ha (sur 9 826 ha) se situent à 

l’intérieur de 4 sites Natura 2000. 

- 4 700 ha sont inventoriés en ZNIEFF 1 ou 2 

- 99 zones humides réparties sur 56 UP. 

- 1 935 ha d’alpage sont concernés par des 

périmètres de protection de captages 

AEP.  

(Rappel : 303 UP au total pour 15 951  

hectares) 

- 70 Km de remontées mécaniques 

traversent le domaine pastoral. 

- 100 km d’itinéraires de randonnée 

pédestre se déroulent dans des 

UP.  

- Importance de la chasse dans les 

espaces pastoraux et leur 

périphérie : On trouve 40 ACCA, 1 

AICA, 1 chasses privées, 3 chasses 

domaniales. 1 080 ha du domaine 

pastoral se situent dans des 

réserves de chasse. 

- De nombreux bâtiments 

présentent un intérêt pour le 

patrimoine architectural du 

territoire et méritent d’être mis en 

valeur et préservés.  

Constats :  

La préservation des espaces naturels 

d’altitude, les milieux et espèces sensibles 

ainsi que la ressource en eau, constituent 

des enjeux majeurs. Des réflexions et 

aménagements sont nécessaires dans la 

conduite pastorale actuelle. Une meilleure 

distribution de l’eau destinée aux troupeaux 

sur les alpages serait particulièrement 

structurante pour répondre à plusieurs 

problèmes constatés sur le terrain 

(embroussaillement, clôtures, …) 

Constats :  

L’espace pastoral est aussi celui des activités touristiques et de loisirs, en été et en hiver. Le partage de cet espace et 

la compréhension mutuelle entre acteurs sont les clés de la durabilité du système agro-sylvo-pastoral et de 

l’attractivité du territoire.  
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2. Besoins, enjeux et actions prévues pour 2012 - 2017 

Trois enjeux prioritaires identifiés par le comité de pilotage 

1. Préserver le dynamisme agro-pastoral constaté sur le territoire 

 

2. Conserver/partager l’espace pastoral 

3. Organiser une bonne cohabitation entre les usagers 

 

5 axes d’action et 10 fiches-actions  

pour le Plan Pastoral Territorial 

1 370 000€ de dépenses éligibles 

dont 350 000€ d’aides de la REGION  

+ 317 000€ d’aide de l’EUROPE 

AXE D’ACTION 2 : Travaux d’améliorations 

pastorales et d’équipement 
 

Fiche-action 2.1 : Desserte en alpage 

Fiche-action 2.2 : Alimentation en eau (captage,   

                                stockage, adduction) et pré-  

                                étude aux aménagement  

Fiche-action 2.3 : Logement, énergie et gestion   

                                des effluents domestiques 

      

Fiche-action 2.4 : Amélioration des outils de   

                                production (hors dispositif  

                                régional) 
 

AXE D’ACTION 5 : Equipements multi-usages, information,                          

signalétique et ouverture au public 
 

Fiche-action 5.1 : Clôtures, contention et gestion des flux   

                                touristiques 

Fiche-action 5.2 : Communication et pédagogie : actions   

                                spécifiques de sensibilisation et d’information 
 

� 20 000€ 

AXE D’ACTION 3 : Structuration collective et 

gestion du foncier en alpage 
 

Fiche-action 3.1 : Structuration collective et   

                               gestion durable du foncier 

(mise   

                               en conformité SICA) 

Fiche-action 3.2 : Veille foncière et   

                                conservation des Terres Agro- 

                                Pastorales (hors diapositif  

                                régional) 
 

� 10 000€ 

224 besoins exprimés  

par le territoire  

AXE D’ACTION  1 : Animation et coordination 

territoriale 

 

Fiche-action 1.1 : Animation du PPT  

Fiche-action 1.2 : Appui aux actions transversales et 

coordination  (hors dispositif régional) 
 

� 40 000€ 

AXE D’ACTION 4 : Gestion et amélioration des milieux sylvo-  

pastoraux, de la biodiversité 
 

Fiche-action 4.1 : Gestion de la végétation ligneuse et    

                                pâturages boisés 

Fiche-action 4.2 : Amélioration de pâture et   

                                expérimentation 
 

� 260 000€ 


